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VIVRE AU LUXEMBOURG

Le vieillissement de la population conduit l’ensemble des 
pays européens à prendre des mesures pour maintenir 
en emploi les travailleurs âgés afin, entre autres, de 
pérenniser les systèmes de retraite. Pour qu’ils puissent 
rester en emploi, il est nécessaire que les travailleurs 
âgés soient en bonne santé. Un des meilleurs moyens 
d’y contribuer, plus spécifiquement encore pour les 
travailleurs âgés, est de leur garantir de bonnes conditions 
de travail. C’est d’ailleurs une des recommandations 
phare du Parlement européen1 sur le vieillissement actif2. 
L’objectif des analyses présentées ici est de dresser, pour 
les seniors, c’est-à-dire les salariés de 50 ans ou plus, un 
panorama des conditions de travail ayant une incidence 
sur leur santé physique et/ou mentale : le climat/
l’ambiance de travail, la reconnaissance portée au travail 
et le rythme de travail. Ces analyses s’appuient sur les 
données de l’enquête sur le bien-être au travail réalisée 
par la Chambre des salariés, de décembre 2009 à janvier 
2010, auprès d’un échantillon représentatif de la main-
d’œuvre luxembourgeoise (résidante et frontalière).

Climat de travail
L’ambiance au travail a des répercussions en matière de 
santé physique ou mentale puisque travailler dans un 
climat délétère peut conduire à moins bien supporter les 
conditions de travail (surtout si celles-ci sont difficiles) 
et peut aussi être source de souffrance. Qu’ils soient 
ouvriers ou employés, les seniors émettent, globalement, 
la même opinion sur le climat de travail que leurs cadets. 
Les uns comme les autres sont 10% à déclarer être 
victimes au moins occasionnellement de harcèlement 
de la part de leur hiérarchie et 4% de la part de leurs 
collègues. En outre, ils déclarent tout autant que leurs 
cadets être confrontés, de façon au moins occasionnelle, 
à des agressions verbales (29%) ou physiques (4%). Chez 
les employés, les seniors sont proportionnellement plus 
nombreux que leurs cadets à juger de manière très 
satisfaisante à la fois leurs relations avec leurs collègues 
et la communication interne. Chez les ouvriers, seniors 
et cadets sont proportionnellement aussi nombreux 

à estimer que leurs relations avec leurs collègues et la 
communication interne sont très satisfaisantes.

Reconnaissance au travail
Compte tenu des incidences de la reconnaissance 
au travail sur la santé psychique et la motivation au 
travail, il importe de connaître la façon dont les seniors 
jugent cette reconnaissance. La reconnaissance peut, 
tout d’abord, être pécuniaire et là, les seniors semblent 
plus satisfaits puisqu’ils sont proportionnellement plus 
nombreux que leurs cadets à juger leur salaire comme 
étant conforme au travail fourni (76% contre 67%) ; ce 
résultat s’explique sans doute largement par le fait que 
le salaire tend à augmenter avec l’âge. La reconnaissance 
peut être également d’ordre psychologique, notamment 
à travers le sentiment d’utilité sur le lieu de travail : ici, 
les seniors et les moins de 50 ans se rejoignent ; ils 
sont proportionnellement aussi nombreux à éprouver 
le sentiment d’être très utiles (dans les deux cas, 42% 
pour les ouvriers et 37% pour les employés). Enfin, 
la reconnaissance au travail peut s’exprimer par les 
possibilités offertes de promotion et, sur cet aspect par 
contre, les seniors semblent être dans une moins bonne 
situation puisqu’ils estiment plus souvent que les autres 
ne pas pouvoir du tout évoluer professionnellement 
grâce à la formation continue (29% contre 19%). S’il 
est vrai que pour certains seniors déjà situés en haut 
de la hiérarchie, l’évolution professionnelle n’est parfois 
plus possible, les entreprises peuvent néanmoins être 
réticentes à l’idée d’investir dans la formation des seniors 
en raison d’un moindre « retour sur investissement » par 
rapport à un travailleur plus jeune.

Rythme de travail
Concernant le rythme de travail, la situation des seniors 
dépend du type d’emploi occupé. Chez les ouvriers, les 
seniors ne se différencient pas de leurs cadets. Ils sont 
proportionnellement aussi nombreux à affirmer être 
confrontés à des horaires de travail atypiques (travail de 
nuit, travail posté) et au même type de rythme de travail. 
Il est fort probable que la forte dépendance vis-à-vis 
des machines et/ou des collègues dans les professions 
manuelles laissent peu de latitude à l’aménagement 
du rythme de travail en fonction de l’âge. Chez les 
employés, la situation est différente. Si les seniors sont 
proportionnellement aussi nombreux que leurs cadets 
à travailler occasionnellement de nuit, ils occupent, en 
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     Source de données 
L'enquête s ur l a mobilité quotidienne des enfants scolarisés à 
Luxembourg-Ville a été réalisée en 2010 auprès d'une cinquantaine 
d'enfants âgés entre 10 et 12 ans f réquentant quatre écoles de la 
ville dans l es quartiers d e Belair, Bonnevoie, Dommeldange et 
Neudorf. Cette enquête, combinant un questionnaire classique et un 
suivi par GPS sur deux jours types de semaine, a été menée par le 
CEPS/INSTEAD en collaboration avec la Ville de Luxembourg et les 
enseignants des é coles concernées.Pour le CEPS/INSTEAD, 
l’utilisation du GPS dans le cadre d’une enquête c onstitue une 
première. La c orrection et le traitement d es traces GPS é tant 
relativement l ongs, cette première enquête a  é té r estreinte à une 
cinquantaine d 'individus. Après corrections e t traitements des 
données collectées – simultanément par GPS et par questionnaire – 
42 enfants enquêtés ont pu être pris en compte dans les analyses. 
Quand certains traitements pourront être automatisés, l'échantillon 
pourra être augmenté.

revanche, moins souvent un travail posté (17% contre 
26%). En outre, les employés seniors disent être soumis à 
un rythme de travail moins soutenu que les plus jeunes. 
Ainsi, ils sont 40% à affirmer avoir la possibilité de faire 
de véritables pauses durant leur journée de travail contre 
28% des moins de 50 ans ; et ils sont 84% à déclarer 
manquer au moins occasionnellement de temps pour 
accomplir leur travail contre 90%. Si ces différences 
témoignent peut-être d’emplois et donc de conditions 
de travail différents, il est aussi possible que l’expérience 
qu’ils ont acquise permettent aux employés âgés de 
réaliser plus rapidement certaines tâches. Enfin, si leur 
rythme de travail est moins soutenu, il est toutefois 
jugé plus intense : 43% des employés seniors affirment 
que leur travail nécessite beaucoup de périodes de 
concentration intense contre 32% de leurs cadets. 
Des analyses plus approfondies seraient nécessaires 
pour expliquer les raisons de ces différences. Elles 

permettraient de distinguer les effets dus aux différences 
d’emploi des effets résultant de l’âge (que ce soit le 
vécu ou la perception) de ceux liés aux aménagements 
effectifs des postes de travail.

Les données de cette enquête ne nous permettent hélas 
pas d’aller plus loin, notamment dans l’analyse de la 
pénibilité physique des conditions de travail des seniors 
(port de charges ; contraintes de postures ; exposition 
à des températures extrêmes, aux vibrations, au bruit ; 
…). Toutefois, il est probable, qu’à l’instar de ce qui est 
observé en France3, les seniors soient moins touchés par 
la pénibilité physique que leurs cadets non seulement 
en raison des départs du marché du travail précoces 
des seniors confrontés à des conditions de travail 
pénibles mais aussi grâce aux nombreuses incitations 
européennes à l’aménagement des conditions de travail 
en fonction de l’âge au sein des entreprises.

Graphique 1.   Jugement quant à l’adéquation de la rémunération avec le travail accompli par les seniors et les moins 
  de 50 ans

Source : Enquête sur le bien-être au travail au Luxembourg, Chambre des Salariés, OGB-L (Onofhängege Gewerkschaftsbond Lëtzebuerg) et Ligue Luxembourgeoise 
d’Hygiène Mentale, 2010, collecte des données : TNS/ILRES, calculs : CEPS/INSTEAD.
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